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L'ABRÊT BE U COUR SE CASSATION 

K l 'heuiv où ta .iustko triomphe, nous 
nous reportons à, dix-huit moîsonarr ière , 
et nous revivons les jours troublés où les 
défenseurs «In Droit et de la Vérité lut
taient intrépidement, à •[ii'lqur.s-uns à 
pairie, contre la masse iinlx'-cîle et hur
lante des coquins et ftee aveugles-, des 
r r imineh défendant leur iruivre de men
songe et d'iniquité, et des bravos gens 
obstinés dans leur ignorance et aussi , il 
faut bien l e .d i re , dans leur préjugé plus 
nu moins avoué et plus ou moin-; cons
cient conlre les juifs. 

Et nous revoyons ce vieux républicain. 
i-'1 lidvlo parent et ami de Jules Ferry : 
^cheurer-K< .stner, montant à la tribune 
la Sénat, sous I M linées et sous les ou
trages qui partaient jusque des tribunes 
l e la presse. p t apportant ces deux affir
mations: démenties par MM. Mélinc et 
lïillot, et qui reçoivent, aujourd'hui, une 
.̂ i éclatante consécration : cJU bordereau 
n'est pas de Dreyfus mais d'Esterhazy, et 
'Dreyfus a été condamné sur des pièces 
secrètes oomniuniqaées en chambre du 
conseil. » 

N O M écrivions, au lendemain de cette 
mémorable séance, en parlant de M. 
Scueurer-Ksstner, ces lignes que noas 
nous plaisons I redire : 

« C'est un spectacle consolant, par ce 
temps de véne r i e et de courages détail
lants, que celui de ce simple honnête 
homme, accomplissant tranquillement ce 
qu'il croit être un devoir de justice, fidèle 
à sa pensée et à sa conviction,en dépit du 
torrent débordant de l'invective et de l'on 
trage, et demeurant seul , impassible et 
résolu, au milieu de la meute déchaînée 
des pharisiens et des sycophanlee. » 

Un peu plus ta rd , en janvier 1897, à la 
veille de la comparution du commandant 
Ksterhazy devant le Conseil de guerre qui 
devait prononcer non ^enlemont sou ac
quittement, mais sa glorification, nous 
écrivions encore : « Si c'était vrai, pour
tant t Si uuo effroyable erreur judiciaire 
avait été commise t Si le lamentable 
prisonnuicr de n i e du Diable était in
innocent t A cette pensée on fripon 
Tépouvantenous angoisse «t nousélreint. 
lit c'est pourquoi , si l'on ne vont pas que 
M nouveau cauchemar continue de peser 
atrocement sur le pays et de l'affoler, il 
ne faut pas hésiter , coûte que coûte, à 
provoquer l'éclatante lumière. » 

Aujourd'hui, c'est la Cour de cassation, 
toutes chambres réunies, qui prononce 
solennellement celte parole, de justice ; 
« Oui, Dreyfus est innocent ». C'est M. le 
conseiller-rapporteur Ballot-Beaupré, qui 
déclare, après M Scheurer-Kesln^r : « Le 
bordereau a été écrit non' par Dreyfus, 
mais par Ksterhazy • ; et qui ajoute : 
« 1/honneur do l'armée n'exige par* que 
l'on maintienne un condamné innocent 
m prison «. C'est M. le procureur-général 
Manau. un vieillard de soixante-dix-huit 
ms, qui proclame sa joie de terminer sa 
longue et g la t i—§• carrière de magistrat 
lépublic^iu par la réhabilitation d'un 
innocent. 

Kn face de ce* manifestations éclatan-
,es et décisives, qu'importent les subtili
tés piteuses des ester h a/.ions attardés ! 
Qu'importe l'interprétation jésuitique 
rueia &épêch$.«*tmê de donner à l'arrêt, 
to la Cour pour en diminue, la portée et 
i:> •qgmueaiion t 

lies malheureux ! Depuis bientôt deux 
tus ils luttent avec acharnement pour dé
fendre le crime inlïime commis en l&M. 
Depuis deux an? ils ont accumulé le men
songe sur le faux, l'ignominie sur l'im-
posture. Ils oq^ déchaîné le trouble tan 
le pays, agité la rue , provoqué l 'émeute, 
excité les citoyens à la guerre civile. Ils 
ont amoindri le preslige de la France aux 
yeux du monde , qui ne reconnaissait 
plus la »éuéreti*!> nation Je ta Révolu
tion, 

lit c'est quand le monument de cr imes, 
Je hontes et d'infamies laborieusement 
rfhafaudè* par eux s'écroule sous l 'irré
sistible poussée de la conscience publique, 
qu'ils • r g f t m l et distinguent encore , 
qu'ils affectent j e ne sais queHe vague 
prétention et quelle suprême espérance I 

Non! n o n ! Ce temps des finasseries 
cléricales est passé. La lumière a pénétré 
dans tous les esprits et dan* tontes les 
consciences. L'innocence de Dreyfus est 
aujourd'hui certaine, clairement établie. 
Tous les peuples civilisés la crient, et 
te renvoi devant un conseil de guerre 
n'est qu 'une question de forme, parce 
qu'il faut que la réparation soit complète, 
parée qu'i l appart ient aux pairs du capi
taine, a ses anciens camarades de l'ar
mée, de lui rendra eux-mêmes son hon-
oaar et de prononcer sa réhabilitation, 

Jtt toute U noustcuosi té de voira crime 

appariât alors, a r t i sans de l 'abominable 
machination I Car vous, du moine, vous 
ne pouvez, invoquer l 'aveuglement ni 
l'ignorance C'est sciemment, délibéré-
mcnt ,quc vous ave / travaillé depuis deux 
ans à maintenir un innocent au bug, 
prolonger le supplice immérité du mal
heureux qui se consume là-bas en un 
épouvantable supplice, et suc qui se, sont 
acharnée* toutes vos haines de fa 
ques. 

Et l'en se demanda avec effroi comment 
d-. telles atrocités «oui possible* dans un 
pays qui a fait tant de révolutions pour 
s'affranchit des tyrannies el pour élabl 
te*droits de l'homme et du citoyen t 

La justice triomphe. Mais Bon règne i 
doif pas é!te éphémère. 11 faut réduire a 
l 'impuissance les malfaiteurs publics qu 
ont. fait tant de mal à la France. Il faut 
que les cêsariens et les jésuites soient im 
nlacaulcmeut écrasés. 

Assez de faiblesse et de vaine pusillanU 
mitét L'heure est exceptionnelle Agissons 
exceptionnellement l yauvons la Répu
blique I Vauvom- la Liberté f 

Georges BOBERT. 

LE GÉNÉRAL MERCIER 

Pttitc Rèfmtotmw, la rtspoon 
par te général Mercier 

Le cetera! Mercier a atsuttU ii 

lion illégale dos piàcci «etriW u 
tlroih les plus sacré* .1» la dorons 
nier que ce soit Im qui en ait pri 
le général Mercier n'aurait pa* pri 
m dad»ssiev«t4t4»tntii : 

l'.ity ij.; Clam sur le* pièce: 
taira n'engageait pas sa pri 
Juiquia IJoano JPwd« a. 

t pcvteï ,i 

;,hv<! i:.li

re a do J 'a i / 

oïl, de façon 

1 • • . M . | • i • | , ' M . 

' est on qnal.U d« aftianlM «t dam l'trarefe* «e 
fonetwfl* qn il a coniinn ceUc f*orfaituie, iJ faut 

pan borne ù comin>niqu«r aux jifM 
erètea ; il a <systtiin»tii)'»"iitp'iit ironin-. 

ni.i.'liiii.' im - . nii'biiiiulioii tiMUiiu-
Ii'!.,.'. ' ' f i l 

foUn corn 

ppliquai 

• l e n . Im ra». 
1.1 |ilir,'-. 

l' • 

__ otpion subalt' 
» gntrrt de Dubois il j a 

ne Dubois est cent en toutes lettre*. El I", 
rat Mercier Pis a»ail montrée» aux juges eu 
e temps que la pièces • Onailln .loi)... -, loa 

jugds auraient vu tout de suite fw t>.., n'était pas 
Dreyfu» 

Voila pooriiu.il [f «.juir.-il P,i.-v -\--.\- ,, .i montré .lut 
Hi[̂ '- nue la oiect! - Canaille "lo I1 • et leur a ca.:hc 
.«t; autres qui lui donnaient ton vr.ii sens. Do m«me, 
1 a soumis aux juges le l«il« l'aax de la deoéchq 
l'anmardi, lo tachant l'ani. 

jbUN on 'imprimant troia an* après le procès, 
a de du Taty, qui 

i qno du Paij 
é loi respônaabili 

« qu'il a forlalt. V,a v 
e ne la Haut. " 

» de torl'ailuro *. 
la CoHititniiOn il relè-e ne la Hau'.e-Cnur. La 

elle ne mettait' pat en accusation le général'M«r. 

LES VARIATIONS 
de l'Echo du Nord 

JS lisons dan? YMcla du Nord : 
Ptvgrt-a n« eonlinoe-t il pa» a prcleaJr 
r̂ha-zj est un -héroï de l'Rcho du Nord n 

l,:'.fqu il a ItnnM pour la première lois c«U 
étrange atiserliou. nous a*on* inia ton» les »eui d 
i',,i,jri! Il tuile de larlicle par lequel u 

mertteit point cet exois d'honneur, bien qu'il ne 
Tut pus IJQ traître, 

Dans le même numéro, le compte-rendu des 
déduis est dithyrambique"; « Dans la salle, le 
publie trépigne ; c'est un enthousiasme délirant. 
Successivement les membres du conseil de 
H'ierre passent devant le l'.oiiiiniinddnll'lsterliiiv. 
onclques-tins l'embrassent ; d'autres lui serrent 

Kl rolrïlnnt les incidents de la, sortie de la 
salle d'audience, l'Echo dit encore : •• Tout le 
monde acclame le commandant ; on lui prend 

lins ; on crie. C'est inénarrable... 
. . Kt la roilure part au milieu d'une accla

mation formidable, i 
N du 10 février: 
Atiti ':— •• Alors >ieia re.?cmmcnec, il y a laalôl 

n MOIS, i.iriqua !o ministre <la U guerre et le nrt' 
ideut du Consaii apportèrent à. la tribune do si 

lojales décla "' 

répétait le général 

rade franchise ajouta 

Il >ïy a pas d'affaire Dreyfus ««ait dit M. Mélii 
Il n'y a cas d'à (Taira Dreyfus répétait le çéné 

l'ai dit que Dreyn 
Dreyfus e»t coupabli 

N du 24 janvier: 
M. Meline, dans un langage d 
•ti-it, .iinaiiplaudissem 
IIJ qui tente de SeatK 

le , 

d-» la Chambre, et U 

ijiagn-: d'infa 

lu là février. — Conclusion d'un article 
do M. Kmile Kerré : 

le orori)% d» 18W, \o Cûn;o:f de 
min', U procès Katcrhatv, les de< 

ayaajral Billot k la tribun'!, cêilcs du général 

le procès Materna*v, le» doclarali 
Ilot à la tribun'!, cèil 

Boitdeffr*), tout ctl» M suffit pat pour ft 
ttllJî ytlU' à\ quelqi 

n n'y a de pires ataugio que ceux qui se bon-
rai les yenx pour no pas voir. 
N du 19 février. - Article de lete de Y Echo 
m la signature du général Lambert : 
• Om. ojimm peut garder de bonne 

™ * 
. ut.-:-

affaire Dreyfus, 

LA RÉVISION 
JsPrptoyfc 

Paris, 3 juin. 
La Cour suprême a rendu 

aujourd'hui, son arrêt sur la 
révision du procès Dreyfus. Il 
casse et annule l'arrêt de 1894 
et renvoie Dreyfus devant un 
autre Conseil de guerre. 

A u t o u r d u P a l a i s 
On a pris aujourd'hui les mCmes mesures 

d'ordre à 1'inlérieur du Palais qu'au commencî-
ment de la semaine. 

11 règne une animation extraordinaire devant 
U Gourde cassation dans laquelle l'arrêt va 
être rendu. 

Le service des gardes a clé triulé. 
Dès 10 heures du matin, une centaine de 

dames debout, ou assises sur des ch:iisea ou des 
pliant*, attendent l'ouverture d<?s portes. 

U n'y a pas moins de cent-vingt journalistes 
étrangers qui attendent avec leurs c» ma rades 
de la presse Judiciaire l'ouverture des portes de 
la chambre civile. 

Les conseillers Je la cour Je cassation arri
vent tous (successivement vers midi au Palais, 
où ils pénètrent par l'entrée spéciale qui leur 
est réservée sur le quai de l'Horloge. 

En attendant l'ouverture des portes, les grou
pes de la salle des Pas-Perdus, parmi lesquels 
un grand nonitn-.- d'hommes poliliques, s'entre
tiennent d<? la discussion d'hier à la Cour. 

On assure que cette discussion a surtout porté 
sur deux projeta d'arrêt, l'un de MM. Voisin, 
Crépon et Lepeiiclier adoptant la révision, mais 
laissant le champ libre au nouveau conseil de 
guerre, pour reprendre le SJTMM de 1894 dans 
«a pleine liberté, sans se préoccuper des consi-

N du 20 février : A (a suite de la condami 
lion do Zola, M. Ferré écrivait : 

• M. Kmilo Zola est condamné, La Conr lui 
|ii:i.(uc le maiima 

négiiguat>le aV» deftnteurt de 
iltenrs de l'armée, ponr 

un du jury et l'arrêt de la Cour. 
usulteura de I 

N- du 16 février 
Lo Progrès «ht Wordeil.aroc ICB7)I 
t M. II. Dépasse, du cdte des abit; 

approuver la déci-

un retour des choses d'ici-bas, voila main
tenant Vtichû du Nord qui vient timidement 
prendro rang parmi les agitateurs qu'il flétris-

it il y a quelques mois avec tant d'énergie. 
Nous parierions même, connaissant les nabi-

tudes de la maison, que f AVto va uuc fois de 
plus triompher bruyamment, si le conseil de 
guerre de Rennes acquitte, comme tout le fait 

mer, celui qui hier était un traître. 
Souvent {'Echo »aiitf 
Bien fol est qui t'y fie. 

JEAN OU NORD. 

Nos Dépêches 

H a 
dm 

persévère... 
Nous persévérons a penser çn effet, qnc 

VEcho <fu Mord n'a pai dans les idées, une 
lixité beaucoup plus appréciable que celle des 
girouettes. H ne pense pas toujours le jeudi, ce 
qui) pensait le lundi. 

Kt la preure la voici, tant au sujet d'Ester-
has'.y. que du procès Dreyfus, dont la révision 

ujourd'hui acceptée «d'un o«Mf loyal a 
/'.Wifl du Nord. 
moro de YMûkO du Nord du 9 janvier !898: 

Devant le txnseil de guerre 
n ,i été inform.j n>to le Hyttdicat se bornera 

qu'a obtenir 
effort supremt 
obtenir une troi-

largo mpertise au sojel du borde-

S t t t t i • i«* réeUc. nous »« péMûKS poiat une 
•-. Intentions d» j>ni(0'[uer nae autre expertise 

après celles qui i-nt ili-.;i on lien, aient quelqnoa 
charoesdstii |ini<; I.-II .•-msiileralion par les jagai 

i conseil do guerre 
lAii/uestioit dt k ' i l od iu i t ; 'Lfiniu- -tient jo-

£!t- , le couseil 4* gncrie ne saurait y retenir, 
autrasi considérations iine .-elles relatives h des 
militudes t'opposent, j.ir la l'oroe méioe des 
oses. « ce que U eo>,t„ta,idaiK htiernay soie 
uifcttr du borderrhu. 
N du 9 janvier. — KejxodU'-tion en bonne 

place d'un artisle de i'tvhe, de Paris, dam 1«-
quel il est dit 

• Nous plaignons les i nlitiLi*te* 4111 agomaect 
diniures le aialhturont effletu aaotMe par Mathita 
Dreyfus, v 

N du 13 Janvier \m 
M n'y avait na.) ii'nflairc Dnftea, il S'j a plu» 

tflihaty 

de guerre a prononcé l'acquittesient de U. leva 

veraVt-et peu s'en i 
haay. Il n'eu pouvait 
Longuement applaudi 
fallu qu a u a*r ie de l'auii 

Fin de la grève du Creuzot 

terminée. 
A la direction, on estime que les trois 

au moins de l'effectif total ont repris It 
gne, et on ne doute pas que le travail 

Les ouvriers de l'usine -le Montclianin qui 
n'est, pour ainsi dire, que le faubourg du Creu
se!, ont repris le travail. Ils n'avaient d'ailleurs 
fait grc*e que pour suivre l'exemple de leurs 

Le dénart du cowuiandaiil Marchand 

i prendre quelque repos auprès de 

Société de géographie réunis a la Sorbonne. Il 
esl probable que le commandant utilisera set 
loiaira pour réaliser divers travaux entrepris au 
cours de sn mission. Jour par jour, en effet, le 
commandant a relevé son itinéraire et fait, en 
outre, ecrtainee observations astronomiques. U 
a également rapporté un a journal i complet de 

UNE AFFAIRE D'ESPIONNAGE 
Bordeaux, 9 juin. — H y a piusiears mots 

était découvert dans un jardin potager de Oau-
déran un fusil Label transformé, duquel on 
avait enlevé les principales pièces. Sur l'ordre 
du ministre de la guerre, l'autorité militaire lit 
faire des recherches qui aboutirent h la décou
verte de la compagnie k laquelle L'arme avait 
été soustraite. 

L'enquête continuant, on vient de trouver le 
caupable, on sieur L..., qui a été arrête par la 
gendarmerie et mit h la disposition de la place. 

C.'est devant le conseil de guerre que l'affaire 

révision, 
limitant l'action du prochain conseil de 

seules questions qu'il devra résoudre 

l'arrêt de fi. Baflol-Beaupré qui au-
ait obtenu la majorité. 
A deux heures, rien de nouveau. Les portes 

îstent toujours fermées. Il y a plus de cinq 
;nts personnes aux abords de la chambre 
vile. 

A v a n t l'arrêt 
Paris, 3 juin. — Pendant la longue délibéra-

on des magistrats.l'iuipati^ficii <M grande*dans 
les couloirs lu palais, où tout le monde attend 
"ouverture des portes. 

A mesure que l'heure s'avance, le nombre des 
urieux augmente, si bien que le service d'ordre 
st obligé de faire venir quelques gardes muni

cipaux en supplément pour a_uc Ici barrages ne 
pas forcés. 
n, à trois heures et demie, on voit les 
s'ouvrir. Un soupir de soulagement sort 
tes les poitrines et la cohue commence. 

Tout le monde veut rentrer, mais force est à 
beaucoup de rester dehors. 

La salle d'audience eat archi-comble. 
Derrière les magistrats, on remarque MM. 

Ht lamard, Jaurès, Trafieux, Clemenceau, Ar
thur Meyer, etc. 

toutes les dames qui ont suivi les débats sont 
aussi a leur poste. 

i:'est an milieu d'un silence, solennel gran
diose que M. le premier président Mazeau com
mence a 3 heures 40 la lecture delarret. 

I V A. R R Ê T 
A 3 heures 40, la Cour de cassation rend son 

srrèt, dont voici le tcite intégral : 
La flour, 

Oui M. le présitlent tle la chambre civile 
dans son rapport, M. le procureur générai 
dans son réquisitoire, M. Mornard, avocat 
de la dame Dreyfus èa qualités interve
nant, dans ses conclusions : 

Vu l'article i t t paragraphe 4 du code 
d'instruction criminelle ainsi cooeu : 

« La revision pourra être demandée 
loi'squ'aprts la condamnation un fait vien
dra à se produire ou à se révéler, lorsque 
de* pièces inconnues lors 'les débats 
seront représentées de nature \à établir 
l'innocent-1 du condamné. » 

Va l'article 445 modifié par la loi du 
lar mars 1899; 

Vu l'arrêt du 39 octobre 1*18, par lequel 
la chambre criminelle ordonnant une en
quête, a déclaré recevable dans la torme 
h demande tendant à la révision du pro
cès d'Alfred Dreyfus, condamné le 33 dé
cembre 18M à la peine de la déportation 
dans une enceinte fortifiée et à la dégra-

militaire pour crime de hante tra-

Vit les procès-verbaux de ladite enquête 
et les pièces jointes sur le moyen tué de 

licce secrète • ce canaille de 
t étC- communiquée au conseil 

de guerre ; 
Attendu que cette communicpHon est 

prouvée k la fois par la déposition dn 
président Casimir-Périer et parcellestles 
généraux Mercier et de Uoisdeffre ; 

Attendu, d'autre part , que le président 
Casimir-Périer a déclaré tenir du général 
Mercier que l'on avait rais sous lea yeux 
du conseil de guerre la pièce contenant les 
mots ; « Ce canaille de D- .<> regardé alor 
comme désignant Dreyfus : 

Que, d'autre part , les généraux Merci.' 
et de Boiideffrc. invitée A dire s'il* sa

vaient que ladite commnmcation avait 
lieu, ont refusé de têfaâén et qu'ils l 'ont 
ainsi reconnu implicitement ; 

Attendu que, par les révélations posté' 
rieQîes au jugement, la communication 
aux juges d'un document qui a pu pro
duire sur leurs esprits une impression 
décisive et qui est aujourd'hui considéré 
comme inapplicable, constitue un fait 
nouveau déna tu r e à établir l'innocence 
'le celui-ci sur le hiûjeti tiré du borde
reau. 

Attendu que le crime reproché à Dreyfus 
eonsistait dans le fait d'avoir livré à une 
puissauce étrangère ou à ses agents des 
documents intéressant la défense natio
nale sous forme coniidentielle ou secrète 
dont l'envoi étajl accompagné d'une lettre 
missive, dite bordereau, non datée, r 
«ignée, écrite sur papier pelure filigr; 
au canevas. 

Attendu que celte letlre, base de 1 
cusation dirigée contre lui , avait é t é s 
ce9sivement soumise à cinq experls 
hargés de comparer l'écriture avec lï 

sienne et que trois d'entre eux, Cbaravay. 
Xeysonnicres et bott i l lon, la lui avaient 
atir ibuée. 

Que l'on n'avait découvert en saposses-
on ni prouvé qu'il eût employé ai 

papier de cette espèce et que les recher-
hes laites pour en trouver du pareil chez, 
in certain nombre de marchands en, détail 

uvi'ient été infructueuses. 
tjue cependant un échantillon sembla

ble, bien que de format différent, avait 
déjà été fourni par la maison Marion, 
marchand en gros, cité Bergère, où on 
avait déclaré que le modèle n'était plus 

ourant dans le commerce ; 
Attendu qu'en novembre 18Ï18, l 'enquête 

, révélé l'existence et amené la saisie de 
deux lettres sur papier pelure quadril lé, 
dont l'authenticité n'est pas douteuse, da
tées, l 'une du 17 avril N É , l'autre du 17 
août 1894, celle-ci contemporaine de Ten

du bordereau, toutes deux émanées 
i autre officier qui, en décembre 1897, 

avait expressément nié s'être jamais servi 
le papier calque. 

Attendu d'une part que trois experts 
commis par la chambre criminelle, les 
professeurs de l'école de Chartres: Meyer, 
lîiry et Molinier ont été d'accord pour af
firmer que le bordereau était écrit de la 
même main que les deux lettres sus-visées 
et qu'à leurs conclusions, Charavay s'est 
associé, après examen de cette écriture 
qu'en 1894 il ne connaissait pas. 

D'autre part, que les experts également 
commis, Pictors, président, et Ghoquel, 
président honora ie de la Chambre syndi
cale du papier et des industries qui le 
transforment et Maiioo, marchand e r 
gros, ont constaté que,comme mesure es 
térieare du quadriHatage,comme nuance 
poids, transparente, épuisée et collage 
comme matière première employée à là 
fab.ïcaiioo, le papier du bordereau pré
sentait des caractères de la plus grande 
similitude avec celui notamment de la 
lettre du 17 août 1894. 

Attendu que ces faits, inconnus du 
Conseil de guerre qui a prououcé la cou-
damnattoa, t e a é w l à démontrer que le 
bordereau n'aurait pas été écrit par Drey
fus, qu'ils sont par suite de nature aussi 
i étal.Iir l'innocence du condamné. 

Qu'ils rentrent dès lors dans les cas 
prévus par le paragraphe 4 de l'article i\'i 
«•t qu'on ne peut les écarter en raison de 
faits également postérieurs au jugement. 

Tels que les propos tenus le 5 janvier 
UH") nar Prévins devant le c;«pilainel.e-
brun-H<Miaud; qu'en ne aam.nt en effrt 
voir dans ces propoï un aveu à<- mlpal.i-
lité, puisque non seulement ils débufent 
par une protestation d'innocence, mais 
qu'il n'est pas possible dVn fixer le texte 
exact et complet par auiie des différences 

stant entre les déclaruiions succes-
es du capitaiae Lebruu-lten.iud et 

celles des autres témoins. 
Qu'il n'y a pas tien de s'arrêter davan

tage à la déposition de Dr-pert contredite 
ar telle du directeur du dépôt qui , 1< 
janvier 1895 était auprès de lui. 
Et at tendu que par application de l'ar 

ticle 445. il doit être procédé à de non 
laux débats oraux. 
Par ces motifs et sans qu'il soit uti le 

de statuer sur les autres conclusions, 

La cour accorde la 
revision avec renvoi de 
Dreyfus devant un nou
veau conseil de guerre, 
celui de Rennes, pour 
être jugé sur la question 
suivante : 

ce Dreyfus est-il coupa
ble d'avoir, en 1894, pra
tiqué des machinations pu 
entretenu des intelligen
ces avec une puissance 

étrangère ou avec ses 
agents pour l'engager à 
commettre d"s hostilités 
ou à en I reprendre la 
guerrecontrela Franceet 
de lui en avoir procuré 
les moyens en lui livrant 
les documents compris 
dans le document dit 
bordereau ? » 

Dit que le présent arrêt 
sera transcrit sur les re
gistres du 1er Conseil de 
guerre du Gouvernement 
militaire de Paris. 

A p r è s l ' A r r ê t 
Au milieu d ovations frénétiques, la salle se 

ride presque aussi rapidement qu'elle s'était 
"inplic, tant les assistants sont presses d'aa-

«Hkjy la nouvelle au dehors. 
De nombreux curieux se prestaientauz aborda 

de la cour de cassation. Parmi eux il y avait 
érideimneat de* gens de toutes les opinion* ec 

pendant sans manifestation que l'on a 
sue la Cour avait adopte lea concluaioaw 

du rapport HaUoi-lleaupré. Il est pemaU aW 
" '" qu'il 7 a queloties mots cette dteiaioa a * 

cueillie d'une façon font-à-fait differeatte, 
. depuis, un changement lotal s'est opéré 

dans les idées. 
Sur le boulevard on vend de nouvelles èdf-
)ns des journaux du soir qui ont déjà paru et 

qui veulent mettre le public au courant." 

4 L'UNANIMITÉ 
Jfoits rroyons savoir que, dans le âiH-

IxW, d'hier, la Cour de cassation, toutes-
chambres réunies, a accepté, à l'una
nimité, le principe même de la révision 
du procès Di'eyfus. 

La discussion n'a porté que sur Ut 
fkcation des moyens de révision admis 
par la Cour. 

La Chambre et l'arrêt de la Gear 
Moins de cinq minutes après u lecture par 

M. le premier président Mazeati, l'arrêt de la 
ir de cassaUou était connu dans les couloir» 
la Chambre? où les déoutés, relatirement 
iibreiii. se préoccupaient déjà de ta répar-

i forcément au point 

de vu? psriementaire. 
IR's maintenant il eat eertain qu'au asfand 

débat aura lieu lundi, mais on ne sait pas eav 
•xaclement sous quelle forme il s'eaup-
II est vraisemblable cependant que H l . 
lier, Breton du Cher et lea auteurs ém 

autres interpellations, dont le Koaverne«ent 
obtint i'fij.i(internent jusqu'après fe prononcé 4» 

a prendre n l'épi nt des fonctionnaires militai
res dont l'enquête d: U ebambre criminelle et 
les débats publies devant les trois chambre* 

fait apparaître les agissements » • 

les gétii 
Roget, flonse et un certain nombre d'officier* 
attachés U l'élal-major de l'armée, sans comp-

r le lieutenant colonel du Pat; de Clam, déjà 
is en état d'arrestation. 
D'autre part, deux députes anti-aémistw,a1af. 
rmin Fiiure et Laaiea demanderont la mit* 
i accusation Je M. Charles l>upu7 qui, k leva? 
is, aurait encouru dei responsabilités grave» 
tnrae président du conseil en 18SM.au nao-
fn\ où s'engdgea l'affaire Dreyfui 
V.nfln, la Chambro serait saisie i 

sition ayant pour but de confier à i 
parlementaire comDos^e de ï î membres 
in dereeherener et d'ëUMir toutes lea res

ponsabilités. Ce sont la, du moins, les bruits 
a«i ciiYul&ienl aujourd'hui dans le talon de I* 
Paij, Le C^uverncmeut loin de s'opposer è la 
d'sriswon Immédiate, la réclamerait au eoa-
traire et fernit connaître ses intentions d'un* 
fai-on très nette. M. Dupiiy, comme II l'a «il è 
plusieurs reprisa* et notamment dans son dis
cours du Puy et plus récemment encore a la 
tribune de la Chambre dans la séance de nuit 
où l'on vota définitivement le budget, ie iecla-
rerail prêt à prendre toutes les mesures de ri
gueur commandées par les cireontUncei, qtiet 
que puisse «tre le rang occupé dans la biérar-
chii; militaire nar ceux dont la conduite lui pa
raîtrait, malgré leurs services antérieurs, mé-' 
nier le biame ou la répression. Par contre le 
président du conseil repousserait éaergiquameat 
\\ nomination d'une commission d'enquête par 
îementaire. 

Us mesure* à prendre à l'heure actuelle tout 
daptèaloi, d'ordre essentiellement gouverne-
mebtalet crliappcni * la comoetenoa du Par* 
lement. Celui-ci ayant le droit de juger ses 
actea, n'apprécier sea dvclaraliO**, m engage-

UesssnlieliCmentdu r 

Proposition d'affich*g*> . 
A ia léan*. 4* Va Cbawibva de IwaM praabaiè, 

in wrtal* nombre de dépnlAs, amrttataat a 
-outea si aua*e«f i» l'aniaie» rt*«4tt«ièj>f> •*-

,., .. 
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